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COMMUNE de SAINT-VAURY 

____________________ 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

____________________ 
 

L'an DEUX MILLE VINGT, le 29 juin à 18h00,  
le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VAURY,  
dûment convoqué, s'est réuni en session extraordinaire (urgence), à la salle des fêtes communale,  
sous la présidence de Monsieur BAYOL, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil municipal :  25/06/2020 
 

 

Nombre de conseillers en exercice :  19 

 

PRESENTS : 

M. Ph BAYOL, Maire ; M J-L BARBAIRE, 1er adjoint ; Mme A MARTIN, 2ème adjointe ; M. St 
MAISONNEUVE, 3ème adjoint ; Mme M VILLARD, 4ème adjointe ; Mmes M BERGERON, M 
GAZONNAUD ; L LEFORT ; MM. P PLANCOULAINE, P DECIO, B CUBIZOLLES ; Mmes I REVEIL, N 
VINZANT ; MM. O ROCHE, D PINET ; Mme N THIERRY. 
 

POUVOIRS : Mme M-L LUCQIUAUD-BONHOMME (pouvoir à M St MAISONNEUVE). 

 
 

EXCUSES : M Cl LUTRAT ; Mme M-L LUCQIUAUD-BONHOMME ; M F LOUIS. 
 
 

---------------------- 
 
 

1°) Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 08 juin 2020 
 
Les membres du Conseil approuvent à l’unanimité le procès-verbal. 
 

********** 
 

2°) Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
 
Monsieur Bernard CUBIZOLLES est désigné secrétaire de séance. 
 
 

********** 
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3°) Convocation en urgence du Conseil Municipal 

 
 M. BAYOL rappelle que le Conseil Municipal devait avoir lieu ce jeudi 25 juin 2019. Cependant, une 
suspicion d’infection par le coronavirus Covid-19 chez un élu a été connu ce jeudi 25 juin, et dans l’attente des 
résultats, il était plus prudent de reporter le Conseil Municipal. 

Pour autant, certains points à l’ordre du jour devaient être examinés très rapidement (vote des taux de 
fiscalité avant le 03 juillet / création d’un poste d’adjoint technique au 1er juillet) ce qui a nécessité une procédure 
de convocation urgente à ce conseil (soit un délai de prévenance d’un jour ouvré). 
 Les membres du Conseil reconnaissent le caractère d’urgence de ce Conseil ce qui a justifié un délai de 
convocation plus court. 
 
 

********** 
 
 

FINANCES 
 
 

4°) – Budget principal - Compte de gestion et compte administratif 2019 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2019 CA 2019 

Chapitre 011 – Charges à caractère général 439 900 420 232.34 

     60 – Achats & variation des stocks 276 600 260 803.29 

          604 – Achats d’études, prestations de services 66 400 73 269.25 

          606 – Achats non stockés de matières & fournitures 210 200 187 534.04 

     61 – Services extérieurs 95 800 88 725.46 

          611 – Contrats de prestations de services 500 860.00 

          613 - Locations 4 500 2 386.19 

          615 – Entretien & réparations 63 000 58 139,01 

          616 – Primes d’assurance 8 300 8 238.81 

          618 - Divers 19 500 19 101.45 

     62 – Autres services extérieurs 59 600 62 807.59 

          622 – Rémunérations d’intermédiaires & honoraires 2 600 2 997.47 

          623 – Publicité, publications, relations publiques 13 800 15 637.67 

          624 – Transports de biens & transports collectifs 11 500 10 196.00 

          625 – Déplacements, missions & réceptions 8 000 8 408.23 

          626 – Frais postaux & frais de télécommunication 16 000 17 416.60 

          627 – Frais bancaires & assimilés 500 578.91 

          628 - Divers 7 200 7 572.71 

     63 – Impôts, taxes et versements assimilés 7 900 7 896.00 

Chapitre 012 – Charges de personnel 897 500 894 463.47 

     62 – Personnel – Autres services extérieurs 2 500 2 000.00 

     63 – Personnel – Impôts, taxes et versements assimilés 16 500 17 120.33 

     64 – Charges de personnel 878 500 875 343.14 

          641 – Rémunération du personnel 608 200 606 766.93 

          645 – Charges de sécurité sociale et de prévoyance 270 300 268 576.21 

Chapitre 73 – Impôts et taxes 13 100 10 622.02 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 168 550 163 672.73 

          653 – Indemnités, frais de mission et de formation élus 81 400 77 845.96 

          654 – Pertes sur créances irrécouvrables 400 82.17 

          655 – Contingents et participations obligatoires 8 000 7 278.68 

          657 – Subventions de fonctionnement versées 78 450 78 464.36 

          658 – Charges diverses de gestion courante 300 1.56 
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Chapitre 66 – Charges financières 35 404 32 307.35 

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 150 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 1 554 604 1 521 297.91 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles (opérations d’ordre)  40 372.03 

Chapitre 68 – Dotations aux amortissements & provisions 11 224 11 224.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 11 224 51 596.03 

022 – Dépenses imprévues 17 925  

023 – Virement à la section d’investissement 182 996  

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 766 749 1 572 893.94 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES BP 2019 CA 2019 

Chapitre 64 – Charges de personnel - Remboursements 43 000 43 153.09 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et des ventes 210 100 225 117.02 

          702 – Ventes de récoltes & de produits forestiers 6 500 3 655.30 

          703 – Redevances et recettes d’utilisation du domaine 9 400 9 759.65 

          706 – Prestations de services 127 700 145 351.15 

          708 – Autres produits 66 500 66 350.92 

Chapitre 73 – Impôts & taxes 625 490 624 144.12 

          731 – Impôts locaux 518 840 518 016.00 

          732 – Fiscalité reversée 52 650 52 712.12 

          734 – Taxes liées à l’environnement 54 000 53 416 

Chapitre 74 – Dotations et participations 783 859 784 124.42 

          741 - DGF 668 638 668 638 

          744 - FCTVA 1 150 1 099.19 

          747 - Participations 62 750 63 057.33 

          748 – Autres attributions et participations 51 321 51 329.90 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 57 375.97 61 902.81 

     752 – Revenus des immeubles 46 500 44 648.14 

     757 – Redevances versées fermiers & concessionnaires 2 300 2 382.40 

     758 – Produits divers 8 575.97 14 872.27 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels  4 611.63 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 1 719 824.97 1 743 053.09 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels 12 500 35 886.40 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 12 500 35 886.40 

002 – Résultats antérieurs reportés 34 424.03 34 424.03 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 766 749 1 813 363.52 

 
-------------------- 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES BP 2019 CA 2019 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 149 700 149 269.74 

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 2 000 0.00 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 92 775,26 48 559.24 

          211 - Terrains 40 024 13 291.25 

          213 - Constructions 14 449 14 354.04 

          215 - installations, matériels et outillages techniques 9 202.26 7 818.99 

          218 – Autres immobilisations corporelles 29 100 13 094.96 

Chapitre 23 – Immobilisations en cours 207 052 177 342.43 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 451 527.26 375 171.41 
Chapitre 13 – Subventions d’investissement 12 500  

Chapitre 19 – Différences sur réalisation d’immobilisations  35 872.03 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 12 500 35 872.03 

001 – Résultat d’investissement reporté 193 972.74 193 972.74 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 658 000 605 016.18 
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SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES BP 2019 CA 2019 

Chapitre 10 – Dotations, fonds divers, réserves 207 905 204 782.54 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement 255 875 191 683.21 

          132 – Subventions d’équipement non transférables 60 049 50 884.80 

          134 – Fonds affectés à l’équipement non transférables 195 826 140 798.41 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 0 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 463 780 396 465.75 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles  40 372.03 

Chapitre 28 – Amortissements des immobilisations 11 224 11 224.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 11 224 51 596.03 

021 – Virement de la section de fonctionnement 182 996  

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 658 000 448 061.78 

 
 

Détail des opérations d’investissement 
 

N°12 – Mobilier & matériels informatiques et de bureau BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 29 100 16 026.55 

Recettes  0 0.00 

 

N°13 – Accueil de loisirs BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 21 0 0.00 

Recettes – Chapitre 13 – Subventions (DETR) 0 11 744.00 

 

N°15 – Eglise BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 5 950 0.00 

Recettes  0 0.00 

 

N°42 – Immeuble mairie BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 8 549 8 546.54 

Recettes  0 0.00 

 

N°51 – Bâtiment public – gymnase BP 2019 CA 2019 

Dépenses  0 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subvention 3 450 3 451.70 

 

N°54 – Eclairage public BP 2019 CA 2019 

Dépenses  0 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subvention 26 600 26 661.50 

 

N°55 – Mise en accessibilité des écoles BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 182 102 176 925.19 

Recettes  0 0.00 

 

N°56 – Réaménagement du cœur de bourg BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 19 000 417.24 

Recettes  0 0.00 

 

N°57 – Création d’un terrain multi activités BP 2019 CA 2019 

Dépenses 0 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 11 000 11 000.00 

 

N°58 – Travaux école maternelle BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 1 800 1 800.38 

Recettes 0 0.00 
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Délibération N°  DE-2006-08 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget principal – Compte de gestion 2019 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l’ordonnateur. 
 

En application des dispositions des articles L1612-12 et L2121-31 du code général des collectivités 
territoriales, l’assemblée délibérante entend, débat et arrête le compte de gestion du comptable qui doit être voté 
préalablement au compte administratif sous peine d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 
Monsieur le Comptable des Finances Publiques, accompagné des états de développement des comptes de tiers, 
ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 

Après s’être assuré que Monsieur le Comptable des Finances Publiques a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures ; 
 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées, 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
 - APPROUVE le compte de gestion du budget principal de Monsieur le Comptable des Finances 
Publiques pour l’exercice 2019. 
 - PRECISE que le Compte de gestion a été présenté avant l’adoption du Compte Administratif. 
 
 

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part sur la tenue des comptes. 
 
 

********** 
 
 
 
 
 
 



Page 6 sur 22  Conseil Municipal du 29 juin 2020 Commune de Saint-Vaury 

 
 

Délibération N°  DE-2006-09 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget principal – Compte administratif 2019 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
Madame la 2ème adjointe au Maire présente les résultats du compte administratif 2019 : 
 

Fonctionnement : 
Dépenses 
 Prévues :    1 766 749.00 € 
 Réalisées :    1 572 893.94 € 
 Restes à réaliser :                 0.00 € 
Recettes 
 Prévues :    1 766 749.00 € 
 Réalisées :    1 778 939.49 € 
 Restes à réaliser :                 0.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :       206 045.55 € 
Excédent de fonctionnement reporté        34 424.03 € 
Résultat cumulé :         240 469.58 € 
 
 

Investissement : 
Dépenses 
 Prévues :       645 500.00 € 
 Réalisées :       411 043.44 € 
 Restes à réaliser (RAR) :        61 347.00 € 
Recettes 
 Prévues :       645 500.00 € 
 Réalisées :       448 061.78 € 
 Restes à réaliser (RAR) :        76 347.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :        37 018.34 € 
Déficit d’investissement reporté :   -  193 972.74 € 
Solde des RAR :          15 000.00 € 
Résultat cumulé (avec reports & RAR) :  -  141 954.40 € 
 
Résultat de l’exercice (avec reports & RAR) :       98 515.18 € 
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité (le Maire n’a pas pris part au vote) : 

- ADOPTE le Compte Administratif 2019 ; 
- ARRETE les comptes tels que présentés ci-avant ; 
- DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2019 définitivement closes. 

 
 

********** 
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5°) – Budget principal – Affectation du résultat 
 

 
 

Délibération N°  DE-2006-10 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget principal – Affectation du résultat 2019 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après avoir entendu ce jour le compte administratif de l’exercice 2019,  
Statuant sur l’affectation du résultat cumulé d’exploitation, 
Considérant les éléments suivants : 
 
POUR MEMOIRE : 

- Excédent de fonctionnement antérieur reporté          150 426.77 € 
- Déficit d’investissement antérieur reporté        - 193 972.74 € 

 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

Solde de la section d’investissement au 31/12/2019  
- Solde d’exécution de l’exercice            37 018.34 € 
- Déficit d’investissement antérieur reporté      - 193 972.74 € 

Solde d’exécution cumulé de la Commune       - 156 954.40 € 
 

Report solde d’exécution cumulé budget annexe eau & assainissement  + 223 966.64 € 
 
(001) à reporter au budget 2020            67 012.24 € 
 
Restes à réaliser au 31 décembre 2019 

Sur dépenses d’investissement           61 347.00 € 
Sur recettes d’investissement            76 347.00 € 

Solde net des restes à réaliser          15 000.00 € 
 

Besoin de financement de la section d’investissement au 31/12/2019 
Rappel du solde d’exécution cumulé (001)          67 012.24 € 
Rappel du solde des restes à réaliser           15 000.00 € 
Besoin de financement                     0.00 € 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Solde d’exécution de la section de fonctionnement 
- Solde d’exécution de l’exercice :            206 045.55 € 
- Excédent de fonctionnement antérieur reporté :            34 424.03 € 

Résultat de fonctionnement de la Commune :        240 469,58 € 
 

Report résultat de fonctionnement budget annexe eau & assainissement      + 20 898.61 € 
 
  TOTAL à affecter         + 261 368.19 € 
 
 

 DECIDE d’affecter le résultat cumulé de l’exercice 2019 comme suit : 

 141 954.40 € au compte 1068 (affectation complémentaire en réserve) du budget primitif 2020 ; 

 119 413.79 € au compte 002 (section de fonctionnement) du budget primitif 2020. 
 
 

********** 
 
 

6°) – Budget principal – Vote des taux d’imposition 
 
 
 

Délibération N°  DE-2006-11 
 

 
 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Fiscalité 

Taux des taxes locales 2020 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
 

Monsieur le Maire présente le projet de budget primitif 2020 de la commune. 
 
 Il propose, compte tenu des dépenses et recettes prévisionnelles de ne pas augmenter la fiscalité locale. 
 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
 
  MAINTIENT le taux de la taxe sur le foncier bâti à : 16.67 % 

      le taux de la taxe sur le foncier non bâti à :  61.72 % 
 

 
********** 
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7°) – Budget principal – Budget primitif 2020 

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2020 

Chapitre 011 – Charges à caractère général 447 300.00 

     60 – Achats & variation des stocks 279 450.00 

          604 – Achats d’études, prestations de services 48 500.00 

          606 – Achats non stockés de matières & fournitures 230 950.00 

     61 – Services extérieurs 115 000.00 

          611 – Contrats de prestations de services 8 500.00 

          613 - Locations 2 500.00 

          615 – Entretien & réparations 76 500.00 

          616 – Primes d’assurance 8 350.00 

          618 - Divers 19 150.00 

     62 – Autres services extérieurs 44 850.00 

          622 – Rémunérations d’intermédiaires & honoraires 250.00 

          623 – Publicité, publications, relations publiques 7 500.00 

          624 – Transports de biens & transports collectifs 5 750.00 

          625 – Déplacements, missions & réceptions 8 000.00 

          626 – Frais postaux & frais de télécommunication 18 300.00 

          627 – Frais bancaires & assimilés 700.00 

          628 - Divers 4 350.00 

     63 – Impôts, taxes et versements assimilés 8 000.00 

Chapitre 012 – Charges de personnel 891 000.00 

     62 – Personnel – Autres services extérieurs 500.00 

     63 – Personnel – Impôts, taxes et versements assimilés 15 800.00 

     64 – Charges de personnel 874 700.00 

          641 – Rémunération du personnel 604 000.00 

          645 – Charges de sécurité sociale et de prévoyance 270 700.00 

Chapitre 70 – Produits des services du domaine et ventes diverse 8 550.00 

Chapitre 73 – Impôts et taxes 13 000.00 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 199 600.00 

          653 – Indemnités, frais de mission et de formation élus 88 000.00 

          654 – Pertes sur créances irrécouvrables 500.00 

          655 – Contingents et participations obligatoires 26 600.00 

          657 – Subventions de fonctionnement versées 72 000.00 

          658 – Charges diverses de gestion courante 12 500.00 

Chapitre 66 – Charges financières 26 700.00 

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 1 976.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 1 588 126.00 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles (opérations d’ordre) 0.00 

Chapitre 68 – Dotations aux amortissements & provisions 11 224.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 11 224.00 

022 – Dépenses imprévues 29 119.00 

023 – Virement à la section d’investissement 155 209.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 783 678.00 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES BP 2020 

Chapitre 64 – Charges de personnel - Remboursements 5 000.00 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et des ventes 170 600.00 

          702 – Ventes de récoltes & de produits forestiers 6 000.00 

          703 – Redevances et recettes d’utilisation du domaine 9 000.00 

          706 – Prestations de services 93 900.00 

          708 – Autres produits 61 700.00 
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Chapitre 73 – Impôts & taxes 633 700.00 

          731 – Impôts locaux 521 643.00 

          732 – Fiscalité reversée 50 850.00 

          734 – Taxes liées à l’environnement 54 000.00 

          736 – Taxes spécifiques aux activités de service 7 207.00 

Chapitre 74 – Dotations et participations 801 325.00 

          741 - DGF 686 326.00 

          744 - FCTVA 2 246.00 

          747 - Participations 65 200.00 

          748 – Autres attributions et participations 47 553.00 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 41 139.21 

     752 – Revenus des immeubles 32 000.00 

     757 – Redevances versées fermiers & concessionnaires 0.00 

     758 – Produits divers 9 139.21 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 1 651 764.21 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels 12 500.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 12 500.00 

002 – Résultats antérieurs reportés 119 413.79 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 783 678.00 

 
-------------------- 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES RAR 2019 BP 2020 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées  126 500.00 

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles  37 580.60 

          203 – Frais d’étude, de recherche et de développement  2 000.60 

          204 – Subventions d’équipement versées  35 580.00 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 36 815.00 38 350.00 

          211 - Terrains 24 700.00 6 850.00 

          213 - Constructions  0.00 

          215 - installations, matériels et outillages techniques 3 500.00 11 500.00 

          218 – Autres immobilisations corporelles 8 615.00 20 000.00 

Chapitre 23 – Immobilisations en cours 24 532.00 26 394.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 61 347.00 228 824.60 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement  12 500.00 

Chapitre 19 – Différences sur réalisation d’immobilisations   

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE  12 500.00 

001 – Résultat d’investissement reporté  0.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 523 206.60 

  
SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES RAR 2019 BP 2020 

001 – Résultat d’investissement reporté  67 012.24 

Chapitre 024 – Produits des cessions d’immobilisation  6 600.00 

Chapitre 10 – Dotations, fonds divers, réserves  199 814.36 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement 76 347.00 7 000.00 

          132 – Subventions d’équipement non transférables 20 969.00 0.00 

          134 – Fonds affectés à l’équipement non transférables 55 378.00 7 000.00 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 0.00 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 76 347.00 213 481.37 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles   

Chapitre 28 – Amortissements des immobilisations  11 224.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE  11 224.00 

021 – Virement de la section de fonctionnement  155 209.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 523 206.60 
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Détail des opérations d’investissement 
 

N°12 – Mobilier & matériels informatiques et de bureau RAR 2019 BP 2020 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 8 615.00 13 000.00 

Recettes  0.00 0.00 

 

N°15 – Eglise RAR 2019 BP 2020 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 5 950.00 0.00 

Recettes  0.00 0.00 

 

N°55 – Mise en accessibilité des écoles RAR 2019 BP 2020 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 0.00 300.00 

Recettes  76 347.00 7 000.00 

 

N°56 – Réaménagement du cœur de bourg RAR 2019 BP 2020 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 18 582.00 26 094.00 

Recettes  0.00 0.00 

 
 

-------------------- 
 
 
 

Délibération N°  DE-2006-12 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget principal – Budget primitif 2020 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
 

Monsieur le Maire présente le budget primitif pour l’année 2020 : 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux :    1 782 678.00 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :    1 663 264.21 € 
 Excédent de fonctionnement reporté :     119 413.79 € 
      Total :  1 782 678.00 € 
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Investissement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux :       618 814.00 € 
 Restes à réaliser :         61 347.00 € 
      Total :     680 161.00 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :      603 814.00 € 
 Restes à réaliser :        76 347.00 € 
      Total :   680 161.00 € 
 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- ADOPTE le Budget Primitif 2020 ; 
- PRECISE que les opérations d’investissement ont fait l’objet d’un vote par opération. 

 
 

********** 
 
 

8°) – Budget annexe eau & assainissement – Compte de gestion et compte administratif 2019 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2019 CA 2019 

Chapitre 011 – Charges à caractère général 101 350.00 90 033.39 

     60 – Achats & variation des stocks 41 050.00 33 359.58 

     61 – Services extérieurs 41 000.00 38 764.06 

          615 – Entretien & réparations 22 500.00 18 491.71 

          616 – Primes d’assurance 500.00 516.99 

          618 - Divers 18 000.00 19 755.36 

     62 – Autres services extérieurs 12 600.00 11 185.99 

          622 – Rémunérations d’intermédiaires & honoraires 1 200.00 1 201.12 

          623 – Publicité, publications, relations publiques 400.00 351.67 

          626 – Frais postaux & frais de télécommunication 11 000.00 8 340.35 

          628 - Divers  1 292.85 

     63 – Impôts, taxes et versements assimilés 6 700.00 6 123.76 

          635 – Autres impôts, taxes et versements assimilés 3 100.00 2 763.00 

          637 – Autres impôts (autres organismes) 3 600.00 3 360.76 

Chapitre 012 – Charges de personnel 64 800.00 64 634.73 

Chapitre 73 – Impôts et taxes   

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 502.25 174.72 

Chapitre 66 – Charges financières 12 250.00 12 160.64 

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 2 000.00 1 219.09 

Chapitre 70 – Vente de produits fabriqués, prestations de service 27 000.00 20 818.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 207 902.25 189 040.57 
Chapitre 68 – Dotations aux amortissements & provisions 172 097.75 172 097.75 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 172 097.75 172097.75 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 380 000.00 361 138.32 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES BP 2019 CA 2019 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et des ventes 293 000.00 291 712.07 

          701 – Ventes d’eau 181 000.00 176 860.97 

          706 – Prestations de services 112 000.00 114 851.10 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 3 700.00 6 578.36 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 296 700.00 298 290.43 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels 75 032.03 75 478.53 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 75 032.03 75 478.53 

002 – Résultats antérieurs reportés 8 267.97 8 267.97 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 380 000.00 382 036.93 

 
-------------------- 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES BP 2019 CA 2019 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 28 450.00 28 427.22 

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 0.00 0.00 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 293 730.00 95 340.23 

Chapitre 23 – Immobilisations en cours 131 600.00  

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 453 780.00 123 767.45 
Chapitre 13 – Subventions d’investissement 74 670.00 74 670.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 74 670.00 74 670.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 528 450.00 198 437.45 

   
SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES BP 2019 CA 2019 

Chapitre 10 – Dotations, fonds divers, réserves 10 960.79 11 212.49 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement 127 109.00 20 811.39 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 138 069.79 32 023.88 

Chapitre 28 – Amortissements des immobilisations 172 097.75 172 097.75 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 172 097.75 172 097.75 

001 – Excédents d’investissement 218 282.46 218 282.46 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 528 450.00 422 404.09 

 
 

Détail des opérations d’investissement 
 

N°53 – Véhicule BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 18 600.00 18 600.00 

Recettes  0.00 0.00 

 

N°54 – Le Roudeau – station de neutralisation BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 21 21 888.00 5 472.00 

Recettes – Chapitre 13 – Subventions (DETR) 0.00 0.00 

 

N°56 – Acquisition de matériels de désherbage mécanique BP 2019 CA 2019 

Dépenses  0.00 0.00 

Recettes – Chapitre 13 – Subventions d’équipement 3 143.00 3 143.80 

 

N°57 – Travaux pour la protection des captages du Peyroux, du 
Roudeau et de St-Valéry 

BP 2019 CA 2019 

Dépenses  0.00 0.00 

Recettes – Chapitre 13 – Subventions d’équipement 14 366.00 14 366.00 
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N°59 – Transfert des installations d’eau potable du lycée Gaston 
Roussillat 

BP 2019 CA 2019 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisation en cours 131 600.00 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subvention 109 600.00 0.00 

 
 

-------------------- 
 
 
 

Délibération N°  DE-2006-13 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget annexe eau & assainissement – Compte de gestion 2019 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l’ordonnateur. 
 

En application des dispositions des articles L1612-12 et L2121-31 du code général des collectivités 
territoriales, l’assemblée délibérante entend, débat et arrête le compte de gestion du comptable qui doit être voté 
préalablement au compte administratif sous peine d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 
Monsieur le Comptable des Finances Publiques, accompagné des états de développement des comptes de tiers, 
ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 

Après s’être assuré que Monsieur le Comptable des Finances Publiques a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures ; 
 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées, 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
 - APPROUVE le compte de gestion du budget annexe eau & assainissement de Monsieur le Comptable 
des Finances Publiques pour l’exercice 2019. 
 - PRECISE que le Compte de gestion a été présenté avant l’adoption du Compte Administratif. 
 

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part sur la tenue des comptes. 
 
 

********** 
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Délibération N°  DE-2006-14 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget annexe eau & assainissement – Compte administratif 2019 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
Madame la 2ème adjointe au maire présente les résultats du compte administratif 2019 : 

 
Fonctionnement : 
 
Dépenses : 
 Prévues :    380 000.00 € 
 Réalisées :    361 138.32 € 
 Reste à réaliser :               0.00 € 
Recettes : 
 Prévues :    380 000.00 € 
 Réalisées :    373 768.96 € 
 Reste à réaliser :               0.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :     12 630.64 € 
Résultats antérieurs reportés :        8 267.97 € 
Résultat cumulé (avec report) :     20 898.61 € 
 
Investissement : 
 
Dépenses : 
 Prévues :    528 450.00 € 
 Réalisées :    198 437.45 € 
 Reste à réaliser :    191 000.00 € 
Recettes : 
 Prévues :    528 450.00 € 
 Réalisées :    204 121.63 € 
 Reste à réaliser (RAR) :   109 600.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :       5 684.18 € 
Excédent d’investissement reporté :  218 282.46 € 
Solde des restes à réaliser (RAR)   - 81 400.00 € 
Résultat cumulé (avec report & RAR) :  142 566.64 € 
 
Résultat de l’exercice (avec reports & RAR) :  163 465.25 € 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité (le Maire n’a pas pris part au vote) : 
- ADOPTE le Compte Administratif 2019 ; 
- ARRETE les comptes tels que présentés ci-avant ; 
- DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2019 définitivement closes. 

 

********** 
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9°) – Budget annexe eau & assainissement - Affectation du résultat 2019 
 
Cf point 5°) 
 
 

********** 
 
 

10°) – Budget annexe Lotissement La Maganne – Compte de gestion et compte administratif 2019 
 
 

Délibération N°  DE-2006-15 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Lotissement La Magnane – Compte de gestion 2019 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l’ordonnateur. 
 

En application des dispositions des articles L1612-12 et L2121-31 du code général des collectivités 
territoriales, l’assemblée délibérante entend, débat et arrête le compte de gestion du comptable qui doit être voté 
préalablement au compte administratif sous peine d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 
Monsieur le Comptable des Finances Publiques, accompagné des états de développement des comptes de tiers, 
ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 

Après s’être assuré que Monsieur le Comptable des Finances Publiques a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures ; 
 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
 - APPROUVE le compte de gestion du budget annexe Lotissement La Magnane de Monsieur le 
Comptable des Finances Publiques pour l’exercice 2019. 
 - PRECISE que le Compte de gestion a été présenté avant l’adoption du Compte Administratif. 
 
 

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part sur la tenue des comptes. 
 

********** 
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Délibération N°  DE-2006-16 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget annexe lotissement La Magnane – Compte administratif 2019 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
Madame la 2ème adjointe au Maire présente les résultats du compte administratif 2019 : 

 
Fonctionnement : 
 
Dépenses : 
 Prévues :       64 000.96 € 
 Réalisées :       34 732.61 € 
 Reste à réaliser :                0.00 € 
Recettes : 
 Prévues :       64 000.96 € 
 Réalisées :       34 733.35 € 
 Reste à réaliser :                0.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :                0.74 € 
Déficit reporté                - 0.96 € 
Résultat cumulé (avec report) :              - 0.22 € 
 
Investissement : 
 
Dépenses : 
 Prévues :       289 500.42 € 
 Réalisées :       289 057.02 € 
 Reste à réaliser :                  0.00 € 
Recettes : 
 Prévues :       289 500.42 € 
 Réalisées :       316 562.99 € 
 Reste à réaliser (RAR) :                 0.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :        25 561.55 € 
Excédent d’investissement reporté :         1 944.42 € 
Résultat cumulé (avec report & RAR) :       27 505.97 € 

 
 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité (le Maire n’a pas pris part au vote) : 
 

- ADOPTE le Compte Administratif 2019 ; 
- ARRETE les comptes tels que présentés ci-avant ; 
- DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2019 définitivement closes. 

 
 

********** 
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11°) – Budget annexe Lotissement La Maganne – Budget primitif 2020 

 
 

Délibération N°  DE-2006-17 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget annexe lotissement La Magnane – Budget primitif 2020 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
Monsieur le Maire présente le budget primitif pour l’année 2020 : 

 
 

Fonctionnement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux  :      86 000.00 € 
 Déficit de fonctionnement reporté :              0.22 € 
      Total :   86 000.22 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :      86 000.22 € 
 
 
Investissement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux :     107 505.97 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :       80 000.00 € 
 Excédent d’investissement reporté :     27 505.97 € 
        107 505.97 € 

 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- ADOPTE le Budget Primitif 2020. 
 
 

********** 
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PERSONNEL COMMUNAL 
 

12°) – Création d’un poste d’adjoint d’animation à temps complet 
 
 

Délibération N°  DE-2006-18 
 

 
OBJET 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE Personnel stagiaire & titulaire 

Création d’un poste d’adjoint d’animation à temps plein 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que conformément à l’article 34 de la Loi du 26 janvier 1984, les 
emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité, il appartient donc au Conseil 
Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des 
services, même lorsqu’il s’agit de permettre des avancements de grade. 
 
Considérant la nécessité de créer un emploi d’Adjoint d’animation à temps complet au sein du service enfance-
jeunesse en lieu et place d’un poste à temps non complet à 25.33h ; 
 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- DECIDE de la création d’un emploi d’adjoint d’animation à temps complet (35.00h) à compter du 1er 
septembre 2020. 

 
 

********** 
 
 

13°) – Création d’un poste d’adjoint technique à temps complet 
 
 

Délibération N°  DE-2006-19 
 

 
OBJET 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE Personnel titulaire & stagiaire 

Tableau des effectifs - Création d’un poste d’adjoint technique à temps complet 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 
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Le Maire rappelle à l’Assemblée que conformément à l’article 34 de la Loi du 26 janvier 1984, les 
emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité, il appartient donc au Conseil 
Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des 
services, même lorsqu’il s’agit de permettre des avancements de grade. 
 
Considérant la nécessité de créer un emploi d’Adjoint technique à temps complet au sein du service technique 
suite à la mutation d’un agent ; 
 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- DECIDE de la création d’un emploi d’adjoint technique à temps complet (35.00h) à compter du 1er 
juillet 2020. 

 
 

 
********** 

 
 

14°) – Recours au personnel saisonnier et à du personnel contractuel pour les remplacements 
 
 

Délibération N°  DE-2006-20 
 

 
OBJET 
 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE Personnels contractuels 

Recours au personnel saisonnier et à du personnel contractuel pour les remplacements 2020 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 17 17 0 0 0 

 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que le Conseil, suite à aux élections municipales, doit 
l’autoriser à recruter des agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à des besoins liés :  

 au remplacement d'un fonctionnaire ou d'un agent contractuel dans les conditions fixées à l'article 3-1 
de la loi susvisée. 
Ces contrats sont conclus pour une durée déterminée et renouvelés, par décision expresse, dans la 
limite de la durée de l'absence du fonctionnaire ou de l'agent contractuel à remplacer. Ils peuvent 
prendre effet avant le départ de cet agent.  
La rémunération sera déterminée en fonction du grade et de l’échelon de l’agent remplacé. 

 à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article 3 1°) de la loi susvisée, 
pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, 
pendant une même période de dix-huit mois consécutifs. 
La rémunération sera calculée à partir de l’indice majoré 329 

- à un accroissement saisonnier d'activité, dans les conditions fixées à l'article 3 2°) de la loi susvisée, 
pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, 
pendant une même période de douze mois consécutifs.  
La rémunération sera calculée à partir de l’indice majoré 329. 
 

Les agents contractuels pourront prétendre au régime indemnitaire conformément aux termes de la 
délibération n° DE-1712-105 du 17 décembre 2017. 
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 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

  ADOPTE la proposition de Monsieur le Maire ; 
  INDIQUE que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2020 ; 
  PRECISE que les dispositions de la présente délibération prendront effet à la date du 1er juillet 2020 et 
ce jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
 

********** 
 
 

Le Maire,      Le Secrétaire de séance, 
 
 
Philippe BAYOL      Bernard CUBIZOLLES 

 
 

********** 
 
 
 
Liste des délibérations de cette séance du Conseil Municipal : 
 
 

DE-2006-08 FINANCES LOCALES Budget principal – Compte de gestion 2019 

DE-2006-09 FINANCES LOCALES Budget principal – Compte administratif 2019 

DE-2006-10 FINANCES LOCALES Budget principal – Affectation du résultat 2019 

DE-2006-11 FINANCES LOCALES Budget principal – Fiscalité – Taux des taxes locales 2020 

DE-2006-12 FINANCES LOCALES Budget principal – Budget primitif 2020 

DE-2006-13 FINANCES LOCALES Budget annexe eau & assainissement – Compte de gestion 2019 

DE-2006-14 FINANCES LOCALES Budget annexe eau & assainissement – Compte administratif 2019 

DE-2006-15 FINANCES LOCALES Budget annexe Lotissement La Magnane – Compte de gestion 2019 

DE-2006-16 FINANCES LOCALES Budget annexe Lotissement La Magnane – Compte administratif 2019 

DE-2006-17 FINANCES LOCALES Budget annexe Lotissement La Magnane – Budget primitif 2019 

DE-2006-18 FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE Création d’un poste d’adjoint d’animation à temps complet 

DE-2006-19 FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE Création d’un poste d’adjoint technique à temps complet 

DE-2006-20 FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE Recours au personnel saisonnier et à du personnel contractuel pour les remplacements 2020 
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Les Membres du Conseil Municipal, dans l’ordre du tableau 

 
 
 
 

NOM Prénom   Pouvoir reçu de  Signature 

BAYOL Philippe Maire   

BARBAIRE Jean-Luc 1er Adjoint   

MARTIN Armelle 2ème Adjointe   

MAISONNEUVE Stéphane 3ème Adjoint   

VILLARD Maryse 4ème Adjointe   

BERGERON Monique Conseillère   

GAZONNAUD Maryse Conseillère   

LEFORT Line Conseillère   

PLANCOULAINE Patrick Conseiller   

DECIO Patrick Conseiller   

CUBIZOLLES Bernard Conseiller   

REVEIL Isabelle Conseillère   

VINZANT Nathalie Conseillère   

ROCHE Olivier Conseiller   

PINET Damien Conseiller   

THIERRY Noémie Conseillère   

 


